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Quelle est la mission des Voluntas Dei? 

Chers amis, 

J’ai pensé consacrer cette lettre de septembre à la mission de notre institut. Lorsque le Père Parent vivait 

avec nous, il a su marteler clairement tous les aspects concernant notre mission et notre charisme. Il nous 

démontrait la différence entre la mission d’un institut séculier et celle d’une communauté religieuse. Il 

nous éclairait sur notre spécificité propre de sorte que chacun de nous savait orienter ses décisions et ses 

choix personnels selon ses enseignements et nos constitutions. 

 De nos jours, de nouvelles générations sont venues joindre nos rangs. Ces membres n’ont pas 

tous eu la chance de connaître le Père Parent. Bien qu’ils reçoivent une formation en règle, ils ne 

saisissent pas toujours les nuances indispensables à faire en regard de la spécificité de notre groupe, 

d’abord comme membres d’un institut séculier, puis, plus spécifiquement de l’Institut Voluntas Dei. 

Notre charisme et notre mission spécifiques ne sont pas toujours intégrés à l’intérieur d’eux-mêmes 

comme une seconde nature. 

 Comme le Père Parent aimait se référer aux constitutions pour nous guider, allons voir 

brièvement ce que disent les constitutions au chapitre 1
er

 concernant le charisme et la mission de notre 

Institut. Le charisme de l’Institut Voluntas Dei s’énonce ainsi : être, à la manière de la Vierge de 

l’Annonciation, l’instrument du Christ vivant la volonté du Père, dans le réalisme du moment présent, 

au cœur du monde, ‘partout où le Christ a ses droits’. En effet, à l’exemple du Christ Jésus qui a fait en 

toutes choses la volonté de son Père, les membres ont pour mission « d’accomplir la volonté de Dieu 

manifestée dans sa Parole, dans les événements et dans les décisions de l’autorité légitime. »  Grâce au 

support de l’Institut, ils apprennent « à s’en remettre généreusement à l’action de l’Esprit Saint, qui seul 

peut façonner en eux les attitudes filiales de docilité et de disponibilité à la volonté du Père. » 

  

C’est à l’exemple de Marie et sous sa maternelle protection que les membres s’engagent à vivre 

leur mission inspirée du charisme de fondation énoncé plus haut. Par conséquent, la devise de l’Institut a 

été depuis ses débuts: Voluntas Dei per Mariam Immaculatam. 

 

Comme membres de l’Institut séculier Voluntas Dei, il apparaît clairement que notre priorité est 

de discerner et d’accomplir en toutes choses la volonté de Dieu dans nos vies. Nous pouvons y parvenir, 

comme explicité plus haut, en suivant l’Évangile et l’enseignement de l’Église, nos constitutions, les 

autorités en place et en étant à l’écoute de l’Esprit au travers les événements qui jalonnent nos vies. 

S’ajoute à tout ceci notre spiritualité propre du 5-5-5 qui a marqué la vie de notre fondateur ainsi que 

tous ses écrits.  

 

Contrairement à un membre d’une congrégation religieuse qui se fie surtout sur les autorités pour 

comprendre la volonté de Dieu dans les tâches qui lui sont confiées, le membre d’un institut séculier 

s’appuie d’abord sur la relecture quotidienne des « signes des temps », par le biais d’une présence à Dieu 



incessante dans la prière en plein monde. Qu’entendons-nous par « signes des temps »? C’est de 

reconnaître les « clins d’œil de Dieu » au travers les événements qui jalonnent notre vie dans l’instant 

présent et dans le monde où nous vivons. Dieu n’est pas séparé de notre histoire. Il s’y incorpore, il s’y 

incarne encore aujourd’hui et se manifeste à nous pour nous indiquer la route à suivre pour accomplir 

son plan d’amour sur notre humanité, selon nos talents personnels et les moyens que nous avons à notre 

disposition. 

 

Chers membres, je nous souhaite de bien méditer sur le sens de notre mission au travers nos 

constitutions et notre moment présent, que ce soit seul ou en équipe, car c’est alors que nous 

deviendrons aptes à mieux aligner notre vie selon la volonté de Dieu, dans le sillage de notre identité 

propre de membres de l’Institut séculier des Voluntas Dei. 

 

Pensée du Père Parent 
« Notre nom, ‘Voluntas Dei’, est déjà pour chacun de nous une invitation à faire tout ce qui peut plaire à 

Dieu … Unir totalement nos actions au bon plaisir de Dieu, c'est devenir saint, travailler au salut des 

âmes, obtenir la gloire de Dieu; c'est être nous-mêmes des louanges de sa gloire. 
 

Les ‘Voluntas Dei’ doivent rapidement devenir des saints. L'Église nous réclame et nous devons être 

prêts. » (Louis-Marie Parent, omi, janvier 1963). 
 

Nouvelles du DG 
Nos plus sincères félicitations à messieurs les abbés Francis Stephen MICHAEL I.V.Dei du Tamil Nadu 

(Inde) et Joseph OKOKO I.V.Dei du Canada qui ont, tous deux, obtenu leur stabilité et leur 

incardination dans notre Institut.  
 

C’est avec chagrin que nous vous annonçons le décès de M. l’abbé Serge Laroche I.V.Dei, survenu le 17 

août dernier. Ses funérailles ont eu lieu à Victoriaville, le samedi 22 août. Il laisse dans le deuil ses 

nombreux frères et sœurs, dont messieurs les abbés Mario Laroche I.V.Dei (ex directeur général), 

Michel Laroche I.V.Dei et Marc Laroche I.V.Dei. 
 

Anniversaires de naissance 
Le 1

er
 septembre, M. l’abbé Innasi Mudiyappan du Tamil Nadu, actuel conseiller au conseil central, 

célébrera son anniversaire de naissance. 

Le 6 septembre, Mme Renée Croteau du Canada, membre associée et bénévole à la Maison centrale, 

célébrera son anniversaire de naissance. 

 

Le 21 septembre, M. Denis Fortier du Canada, directeur des services administratifs, célébrera son 

anniversaire de naissance. 

 
 

 

Je vous invite à prier pour ces personnes, ainsi que pour tous les membres qui célèbrent un quelconque 

anniversaire au mois de septembre. Que Dieu continue de les bénir et de les accompagner dans leur 

cheminement de vie.  
 

 

 

S. James Dunstan I.V.Dei 

Directeur général 


